
Quelles zones d’accélération 
pour la production d’énergies

renouvelables sur notre territoire ?*

Produire et consommer localement son énergie
Préserver l’environnement et les paysages
Sécuriser les approvisionnements en énergie 
et maîtriser les coûts

Service transition énergétique et développement durable
transition.energetique@agglo-villefranche.fr
Retrouvez-nous sur 

*Les zones d’accélération correspondent à des zones jugées préférentielles et prioritaires par les communes 
pour le développement des énergies renouvelables.

18 communes autour d’un même projet 
Arnas, Blacé, Cogny, Denicé, Gleizé, Jassans-Riottier, Lacenas, Le Perréon, Limas,  

Montmelas-Saint-Sorlin, Rivolet, Saint-Cyr-le-Châtoux, Saint-Étienne-des-Oullières, Saint-Julien, 
Salles-Arbuissonnas-en-Beaujolais, Vaux-en-Beaujolais, Villefranche-sur-Saône, Ville-sur-Jarnioux

CONCERTATION PUBLIQUE  
Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône

Donnez votre avis
Jeudi Jeudi 

7 décembre 20237 décembre 2023  
de 18h à 21h - Limas

Salle des fêtes
Entrée libre

Plus d’infos sur agglo-villefranche.fr
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